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durée du travail
Question écrite n° 90754

Texte de la question

Mme Marguerite Lamour attire l'attention de M. le ministre de l'intérieur, de l'outre-mer et des collectivités
territoriales sur l'inquiétude créée auprès des sapeurs-pompiers volontaires, en raison d'une directive
européenne assimilant leur activité à du travail. Ce sujet a été largement débattu lors du 117e congrès des
sapeurs-pompiers qui vient de se tenir à Angoulême. Les sapeurs-pompiers volontaires sont des éléments
essentiels dans les secours apportés aux personnes et aux biens, notamment en milieu rural. Cette nouvelle
donne risque fort de fragiliser le réseau des secours en milieu rural, déjà très sensible en journée lorsque ces
mêmes sapeurs-pompiers sont à leur travail. Elle lui rappelle que la plupart des centres de secours en territoire
rural sont composés de sapeurs-pompiers volontaires. L'émoi produit par cette annonce a été relayé auprès des
parlementaires, et c'est pourquoi elle l'interroge sur le sujet aux fins de connaître les intentions du
Gouvernement en la matière.

Texte de la réponse

Chaque jour, les 200 000 sapeurs-pompiers volontaires assurent 24 700 gardes et astreintes (les 39
000 sapeurs-pompiers professionnels assurent, quant à eux, 7 700 gardes et astreintes). Considérer le sapeur-
pompier volontaire comme un travailleur rendrait incompatible le volontariat avec tout emploi salarié. En effet, le
cumul d'activités résultant de cette assimilation conduirait à un dépassement des plafonds rendant le salarié en
repos « inemployable » en qualité de sapeur-pompier volontaire et réciproquement, « inemployable » par son
entreprise à l'issue d'une période de volontariat. Or, 60 % des sapeurs-pompiers volontaires sont salariés.
L'incompatibilité à laquelle conduirait l'assimilation des sapeurs-pompiers volontaires à un travailleur impliquerait
de remplacer cette ressource par des sapeurs-pompiers volontaires non-salariés (étudiants, demandeurs
d'emploi, mères au foyer) ou par des sapeurs-pompiers professionnels supplémentaires. Dans le cadre des
réflexions menées par le groupe de travail « Ambition Volontariat », piloté par la direction de la sécurité civile, et
chargé de décliner le rapport de la commission « Ambition Volontariat » présidée par M. Luc Ferry, le député de
la Lozère, Pierre Morel-à-L'huissier a déposé une proposition de loi visant à préciser, en pleine cohérence avec
le droit communautaire, que le sapeur-pompier volontaire ne soit ni un agent public, ni un travailleur. En outre, le
ministère de l'intérieur, de l'outre-mer et des collectivités territoriales a financé une étude, actuellement en cours,
visant à examiner dans l'Union européenne la situation des volontaires au regard du droit communautaire. Si
une convergence entre les différents pays peut être dégagée, une initiative française visant à définir
l'engagement du citoyen européen au profit des sapeurs-pompiers pourrait être envisagée.
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